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• Côté Réalisation - retours d’expérience  
• Côté Pratique - documents à consulter, 

contact &  info+ 
• Côté Agenda  
• Contribution - mode d’emploi 
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CCCCOTÉOTÉOTÉOTÉ  A  A  A  AGENDAGENDAGENDAGENDA    

La Qualité de l’Air & la Charte Pour l’EnvironnementLa Qualité de l’Air & la Charte Pour l’EnvironnementLa Qualité de l’Air & la Charte Pour l’EnvironnementLa Qualité de l’Air & la Charte Pour l’Environnement    

Des sorties Des sorties Des sorties Des sorties     

Comment respecter la loi, améliorer le cadre de vie, préserver la qualité et la diversité 
des paysages? Organisée dans le cadre du groupe de travail «Charte Publicitaire»,  
cette journée met l’accent sur l’étude de cas  du Parc naturel régional du Lube-
ron  (Pnrl). En effet, cette collectivité a mis en place une Charte signalétique, représen-
tative d’une démarche cohérente et adaptée à un territoire. Sa réussite peut servir 
comme un exemple pour s’inspirer et apprendre les démarches nécessaires pour 
aboutir à un tel projet ambitieux. 
Départ en car à 9 h 00 : CPIE Grand Saint-Jean, Puyricard 
Rencontre avec Catherine LEGIER, responsable service aménagement urbain, Pnrl, 
 Maison du Parc à Apt  
Midi : Pique-nique à Buoux, château de l’environnement (Apportez vos repas tirés du 
 sac) 
Après-midi : Visite de plusieurs communes pilotes dans le Luberon 
Retour : 16 h 00 

Cette journée s’articule autour de la problématique des déchets et de la 
prévention de leur production (réduction à la source). Elle permettra d’enrichir les 
idées et initiatives de sensibilisation de la population à ce problème. 
Au programme : Exposé-débats, salle Arbois 

-les déchets et le Plan Départemental mis en place dans les Bouches-du-Rhône  
Dietrich TAUSSIG, adm. du CPIE , membre de UFC Que Choisir Aix 
-La compétence déchets de la CPA,   
Frédéric TOCHE, service déchets, CPA 
-Témoignage d’Alain MATESI, prés. fondateur association Collect-if (opération : 
stop aux sacs plastiques)  
-Visite de site du Centre d’Enfouissement Technique de l’Arbois  

       Pour plus de détail : reportez-vous au prochain numéro du bulletin, ou contactez le CPIE 
Bulletin de liaison n° 1   

contribution associative pour la Charte Pour l’Environnement du Pays d’Aix 
Supplément de la Lettre Info de l’Atelier n° 10 - avril 2006 

Les démarches de Charte pour l’Environnement, issues de la cir-
culaire ministérielle du 11 juin 1994, visent « à favoriser l’intégra-
tion de l’environnement par l’ensemble des acteurs d’un terri-
toire et sur les objectifs prioritaires définis en concertation ». 
Une Charte peut donc reposer sur une démarche partenariale, 
permettant aux différents acteurs présents de s’exprimer, d’enri-
chir la réflexion commune et de s’approprier le débat pour de-
venir acteurs de la Charte ! 
 
Le CPIE du Pays d’Aix a animé la concertation associative dans 
le cadre de l’élaboration de la Charte de l’Environnement du 
Pays d’Aix. Sollicité par ses associations membres, il prolonge 
cette expérience de démocratie participative en animant un 
programme de « contribution associative » 

La contribution citoyenne d’une charte  La contribution citoyenne d’une charte  La contribution citoyenne d’une charte  La contribution citoyenne d’une charte   

LLLLAAAA    CONTRIBUTIONCONTRIBUTIONCONTRIBUTIONCONTRIBUTION    ————    MODEMODEMODEMODE    DDDD’’’’EMPLOIEMPLOIEMPLOIEMPLOI    
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L’objectif de la contribution associative  est de mobiliser et 
coordonner les associations afin de participer activement à 
la mise en œuvre des actions inscrites dans la Charte, dont 
la durée initiale est de cinq ans. 
 
Pour atteindre cet objectif, le CPIE et les associations mem-
bres s’impliquent à deux niveaux dans la charte : 
Porteur de projet : fédérant les compétences, connaissan-
ces, volontés et préoccupations des associations, le CPIE a 
inscrit, en 2005, trois actions dans la charte : « déchets à la 
source », « réseau vert », « charte publicitaire ». 
Ces groupes de travail sont le fruit de propositions faites 
dans un livre blanc, par diverses associations, impliquées 
dans la mise en œuvre de la charte. 
Animateur de réseau : le CPIE coordonne la « contribution 
associative » : approche transversale de la charte, elle pro-
pose des outils d’information et de formation (réunions, ren-
contres, documents, sorties) permettant aux associations de 
continuer à s’approprier  la charte.  

Mercredi 20 Septembre  2006 à 18 h Mercredi 20 Septembre  2006 à 18 h Mercredi 20 Septembre  2006 à 18 h Mercredi 20 Septembre  2006 à 18 h     
Salle  des Logissons, VenellesSalle  des Logissons, VenellesSalle  des Logissons, VenellesSalle  des Logissons, Venelles    
Intervention :  
-Airmaraix - réseau de surveillance 
de l’air  
-Venelles environnement, associa-
tion de défense de l’environne-
ment dont l’action phare s’arti-
cule autour des déplacements 
alternatifs et des modes doux 
-CPIE Pays d’Aix 
 
Invités au débat:  
-élus municipaux et communau-
taires  

Des  rencontresDes  rencontresDes  rencontresDes  rencontres    

Jeudi 15 juin 2006 à 18 h Jeudi 15 juin 2006 à 18 h Jeudi 15 juin 2006 à 18 h Jeudi 15 juin 2006 à 18 h     
Quartier du Pont de Béraud, Aix Quartier du Pont de Béraud, Aix Quartier du Pont de Béraud, Aix Quartier du Pont de Béraud, Aix     
(Lieu à définir)  
Intervention :  
-Airmaraix - réseau de surveil-
lance de l’air  
-Pont de Béraud - Torse RICM, 
association de cadre de vie dont 
l’action phare s’articule autour 
des déplacements alternatifs et 
des modes doux 
-CPIE Pays d’Aix 
 
Invités au débat:  
-élus municipaux et communau-
taires  

Publicités,  préPublicités,  préPublicités,  préPublicités,  pré----enseignes et enseignes enseignes et enseignes enseignes et enseignes enseignes et enseignes ––––  samedi 3  juin 2006  samedi 3  juin 2006  samedi 3  juin 2006  samedi 3  juin 2006 

L’accès des promeneurs aux espaces naturels  L’accès des promeneurs aux espaces naturels  L’accès des promeneurs aux espaces naturels  L’accès des promeneurs aux espaces naturels  ---- samedi13 mai 2006 samedi13 mai 2006 samedi13 mai 2006 samedi13 mai 2006 

Des  déchets à la source Des  déchets à la source Des  déchets à la source Des  déchets à la source –––– samedi 14 octobre 2006 samedi 14 octobre 2006 samedi 14 octobre 2006 samedi 14 octobre 2006 
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« Paroles autour de la Charte »  est le premier 
numéro d’un bulletin qui vous est destiné.  
 
Ses objectifs : refléter les réalisations d’actions 
inscrites dans la Charte, véhiculer des réflexions 
menées avec les associations et les partenaires, 
se pencher sur une thématique particulière et 
proposer un agenda de rencontres. 
 
Ces rencontres ont pour but de proposer un lieu 
d’échange et de débat autour d’une question 
liée à la Charte. Fenêtre ouverte sur la concer-
tation entre les acteurs de l’environnement, 
élus, membres associatifs et professionnels, ces 
moments donneront à chacun l’occasion de 
s’exprimer. 
Les sorties proposées se composent de mati-
nées d’information où professionnels et/ou por-
teurs de projet se mettent à votre disposition 
pour témoigner, et vous renseigner. L’après-
midi, des visites de terrain permettent de dé-
couvrir des réalisations, de s’inspirer ou de voir la 
portée d’un projet. 
 
Parce qu’une thématique vous intéresse, parce 
qu’un projet inscrit dans la Charte commence à 
prendre forme, parce que d’autres expériences 
menées ailleurs peuvent servir pour bâtir vos 
propres projets …  
 
… Paroles autour de la Charte se veut le reflet 
d’un engagement que le CPIE prend à côté de 
ses associations adhérentes. 
 

 
Luc Pagani, 

Administrateur du  
CPIE du Pays d’Aix 

Organisée dans le cadre du groupe de travail «Réseau vert», cette journée est desti-
née à vous informer sur les droits et règles applicables aux chemins.  
9-12h: Exposé -débats, Salle des mariages, mairie Pont de Béraud 

-Mr POMARES, Fédération française de randonnée pédestre 
-Mr. QUILICI, Centre Régional de la Propriété Forestière 

Midi : Pique-nique au parc de la Torse (apportez vos repas tirés du sac) 
14 -16h : Bibémus, son  plateau et ses aménagements, visite guidée en présence de 
 Philippe MAIGNE, dir. Grand Site Sainte Victoire 
  les carrières de Cézanne, en avant première des festivités « cézanniennes » (en 
 attente de confirmation) 

INSC
RIV

EZ-V
OU

S  

AUP
RÈS
 DU 

CPI
E  

04 4
2 28

 20
 99 

En parallèle à la contribution associative, le CPIE s’implique à un autre ni-
veau dans la Charte : coordinateur pour les programmes pédagogiques 
d’éducation à l’environnement, animateur de l’Espace Info Énergie du 
Pays d’Aix et gestionnaire du centre d’accueil scolaire « Base Nature » au 
Domaine du Grand Saint-Jean.  
Ces projets ont un point commun : communiquer, sensibiliser et éduquer à 
l’environnement et aux gestes éco-citoyens. 
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Les partenaires réunis autour de la concertation associative 


